
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

Pole social

Maison sociale de Maurienne

Service PMI
95 Avenue des Clapeys
73300 SAINT -JEAN-DE-MAURIENNE

Contact: Secretariat PMI
Tel 04 79 64 45 34

ARRETE
portant

1'autorisation de la modification du fo.nctiomiement de
la creche collective « La ruche »

sise a Batiment Toussuire Accueil - Place Olympique — 73300 LA TOUSSUIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les Articles L. 2324.1 a L.2324.4 et R.2324-16 et suivants du Code de la sante publique
relatifs aux etablissements d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n° 92.785 du 6 aout 1992 relatifa la protection maternelle et infantile (PMI) ;

VU Ie decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et sei-vices d'accueil
des enfants de mains de 6 ans et modifiant Ie code de la sante publique ;

VU 1'arrete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et sei-vices
d'acczieil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2010-613 du 7juin 2010 relatifaux etablissements et services d'accueil

des enfants de mains de 6 ans;

VU Ie decret n°2021-1131 du 30 aout 2021 relatif aux assistants maternels et aux
etablissements d'accueil dejeunes enfants

VU 1'arrete du 8 octobre 2021 relatif aux modalites d'organisation de 1'accueil en
surnombre en etablissement et services d'accueil dujeune enfant

VU la demande de modification formulee par 1'association « Touss'En Font» representee par
Monsieur Laurent DELEGLISE, President, sis a 'Batiment Toussuire Accueil - 73300 LA
TOUSSUIRE, en date du 18 avril 2022 ;
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VU 1' avis favorable de la Coordinatrice petite enfance ;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame
la Directrice generale adjointe du pole social;

ARRETE

Article 1 - La creche collective « La Ruche » sise Batiment Toussuire Accueil - 73300 LA
TOUSSUIRE est autorisee a fonctionner a compter du 18 avril au 8 juillet 2022, selon
les modalites suivantes :
1. Categorie et capacite d'accueil maximum : 13 places en accueil reguliers

2, Age des enfants accueillis : 3 mois - 6 ans.

3. Modalites d'accueil: 13 places en accueil regulier
4. Jours et horaires d'ouverture :

13 places pour les 3 mois - 6 ans du lundi au vendredi de 8h a 18h00.
5. Effectifs et qualifications du personnel : 5 personnes dont 2 educatrices de jeunes
enfants (1,5 ETP), 1 auxiliaire de pueri culture et 2 personnes titulaires du CAP AEPE.
6. Adequation des locaux : les locaux sont adaptes a 1'accueil de jeunes enfants (cf.
CR visite decembre 2021).

Article 2 - La Directrice est Madame SCOLARI Charlotte, educatrice de jeunes enfants. Son temps
de direction est de 15h. En son absence, la continuite de direction est assuree par
Madame CHAMBOREDON Estelle, educatrice dejeunes enfants.

Article 3 -Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfants : 2 EJE avec
1.25% (ETP), 1 Auxiliaire de puericulture avec 1 ETP et 2 personnes titulaires CAP
AEPE avec 2 ETP.

Article 4 - L'effectif du personnel de 1'etablissement present aupres des enfants effectivement
accueillis est de 1 personne pour 5 enfants qui ne marchent pas et de 1 persomie pour 8
enfants qui marchent. Pour des raisons de securite, 1'effectif du personnel encadrant

directement les enfants ne peut pas etre inferieur a 2.

Article 5 - L'article R 2324-27 du Code de la sante publique et 1'an'ete du 8 octobre 2021 precisent
les conditions selon lesquelles les sti-uctures peuvent accueillir des enfants en

sumombre. Les gestiorunaires devront informer Ie sei-vice departemental de PMI des

modalites de ces accueils en sumombre.

Article 6 - L'etablissement s'assure du concours regulier du De Monsieur GUERRA, medecin, en

tant que referent sante et accueil inclusif.

Article 7 - Les etablissements et les services d'accueil non pennanents dejeunes enfants inscrivent

leur action dans 1c cadre fixe au II de 1'article L.214-1-1 du code de 1'action sociale et

des families. Us offrent, avec Ie concours du referent « sante et accueil inclusif » un

accueil individualise et inclusif de chacun des enfants,

Article 8 - Le fonctiomiement de 1'Etablissement doit respecter les dispositions mentionnees dans Ie
projet d'etablissement et dans Ie reglement interieur. Toute modification portant sur un
des elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la connaissance de
Monsieur Ie President du Conseil departemental (par coiq•rier adressc a la maison
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sociale Maurienne — a 1'attention de madame la coordinatrice departementale petite
enfance - 95 avenue des Clapeys 7300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE).

Article 9 - Le present arrete annule et remplace 1'an-ete en date du 7 mars 2022.

Article 10 - Le present an'ete peut faire I'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie

President du Conseil departemental, a 1'attention de la Direction PMI - Service modes
d'accueil petite enfance - Can-e Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX
dans les 2 mois suivant la reception du present an'ete ou d'un recours contentieux

devant Ie Tribunal Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present
an'ete ou 2 mois apres une decision negative au recours gi'acieux.

Article 11 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generate adjointe du pole social, Monsieur Ie President et Ivfonsieur Ie Maire, sont
charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete.

Chambery,le....2lMM

CERTIFY EXJ&CUTOIRE
Pour 1c President du Conseil DfSpartementoI,

Par d616gation,/r'"""""""

0 5 JUIL. 2022

Le President,

Isahdlc ROBERT
Secr^tafre generate pour Is Pre'iident

La Vico-presidernu dolyguee
^Nftefana BRUNET

DmRTEMENTDELASAVOIE
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